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POURQUoI ?

Nous favorisons l’EMPLOI LOCAL DES 16/25 ANS


Chargée d'accueillir, d'informer, d'orienter et d'aider les jeunes de 16 à 25 ans sortis du système scolaire, la Mission Locale les accompagne vers leur insertion sociale et professionnelle, en leur permettant de mieux appréhender les facteurs clés de réussite.

 


En 2018, en France, près d’1,1 million de jeunes ont été accompagnés dans leur accès à l’emploi et à l’autonomie, dont 407 000 accueillis pour la première fois. Plus d’un jeune sur deux entre en situation professionnelle (54,4 %) dont 380 000 en emploi.

148 000 jeunes en formation et 50 000 contrats en alternance.


Et enfin, 19 000 jeunes ont été accompagnés en mission de Service Civique, dont 3 000 au sein du réseau.


*Source : système d'information i-milo 2018.


 


Nous assurons une Mission de SERVICE PUBLIC


La taxe d'apprentissage est destinée à renforcer nos actions en faveur de la formation et l'employabilité des jeunes. Partie intégrante du Service Public de l'Emploi la Mission Locale favorise  la synergie entre les différents partenaires du bassin d'emploi, en vue de renforcer les actions à destination des jeunes.


 


Un partenariat LOCAL ET CONCRET


Implantée sur le territoire, la Mission Locale tisse des partenariats locaux avec les acteurs économiques et sociaux du bassin d'emploi : entreprises, collectivités, organismes de formation, associations…

















comment ?


    
        
        
        
        
        
        
        
        
        
    



Cette année, les entreprises versent directement la part de leur solde de 13% (ex hors quota) aux organismes de leur choix. La Mission Locale de la Plaine de France est habilitée par la Préfecture au titre d'Organisme participant au Service Public de l'Orientation tout au long de sa vie (pas de code UAI). Pour nous soutenir, il vous suffit de suivre ces étapes :




1.

CALCULER LE MONTANT DU SOLDE DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE

Formule générale :

Masse salariale brute 2020 x 0,68 % x 13 %








2.

PROCÉDER AU RÈGLEMENT

Par chèque ou virement.

Il n’est pas trop tard ! Les entreprises ont jusqu’au 31 mai 2022 pour verser leur Taxe d'Apprentissage








>>

Utilisez le BORDEREAU DE VERSEMENT à télécharger


CONTACT : Jean-François  DELANNOY - jf.delannoy@mitrypdf-mlidf.org / 06 30 52 77 46 
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INFOS ET ANNONCES

sur notre page Facebook

Partagez ce site sur votre page

© 2020 par Mission Locale de la Plaine de France 6 bis rue de Villeparisis 77290 Mitry-Mory


Notre politique de confidentialité



















Spécialiste aide jeunes 77 - La Mission Locale de la Plaine de France est implantée en Seine et Marne 77 et couvre les communes de CLAYE-SOUILLY COMPANS DAMMARTIN-EN-GOELE GRESSY JUILLY LE MESNIL-AMELOT LONGPERRIER MARCHEMORET MAUREGARD MESSY MITRY-MORY MONTGE-EN-GOELE MOUSSY-LE-NEUF MOUSSY-LE-VIEUX NANTOUILLET OTHIS ROUVRES SAINT-MARD SAINT-MESMES SAINT-PATHUS THIEUX VILLENEUVE-SOUS-DAMMARTIN VILLEPARISIS VINANTES
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